
POLITIQUE 
D’ASSURANCE 

LÉGALITÉS 

1.​ Objet 

La présente politique vise à encadrer les procédures de contestation liées à la légalité des 
routines lors des compétitions de cheerleading. Elle assure un traitement uniforme, transparent 
et équitable pour toutes les équipes participantes aux compétitions de Kick’s Événements. 

Lors d’une compétition, si vous recevez une déduction pour légalité pour un élément de routine 
que vous avez déjà performé lors d’une compétition de Kick’s Événements, sans recevoir 
d’avertissement (warning) ou de déduction pour légalité, vous pouvez contester la décision. 

2.​ Procédure de contestation 

Toute équipe souhaitant contester une décision liée à la légalité doit obligatoirement : 

●​ Remplir le formulaire officiel de contestation reçu par lien dans le courriel avec les 
feuilles de juges. 

●​ Soumettre le formulaire dans les délais prescrits par la compétition (au plus tard 10 
minutes suivant la réception du courriel avec les feuilles de juges). 

●​ Afin que la contestation soit recevable, lors de la rencontre avec le juge de révision, 
l’équipe doit fournir le vidéo officiel de la compétition précédente qui se retrouve sur la 
chaîne Youtube de Kick’s Événements. 

 

3.​ Décision 

Le juge de révision prendra connaissance de la contestation et de la vidéo et prendra ensuite 
une décision sur la validité de la déduction pour légalité.  La décision du juge est finale. 

 

La direction d’Événements Kick’s 

 

Laval, le 15 décembre 2025 



LEGALITIES 
INSURANCE 

POLICY 

 

1.​ Purpose 

This policy aims to oversee the procedures for challenging decisions related to the legality of 
routines during cheerleading competitions. It ensures a uniform, transparent, and fair process 
for all teams participating in Kick’s Événements competitions. 

During a competition, if you receive a legality deduction for a routine element that you have 
already performed at a Kick’s Événements competition without receiving a warning or a legality 
deduction, you may challenge the decision. 

2.​ Challenge Procedure 

 Any team wishing to challenge a decision related to legality must: 

●​ Complete the official challenge form received via the link in the email containing the 
judges’ score sheets. 

●​ Submit the form within the time limits set by the competition (no later than 10 minutes 
after receiving the email with the judges’ score sheets). 

●​ For the challenge to be admissible, during the meeting with the AccuScore judge, the 
team must provide the official video of the previous competition, which is available on 
Kick’s Événements’ YouTube channel. 

 

3.​ Decision 

The AccuScore judge will examine the challenge and the video and will then make a decision 
regarding the validity of the legality deduction. The judge’s decision is final. 

 

The Management of Kick’s Cheer & Event 

Laval, December 15th 2025 
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